
GESTION DES EAUX URBAINES PAR TEMPS DE PLUIE
AIDE-MEMOIRE EAU PLUVIALES POUR LES UTILISATEURS EXPERIMENTES
Tableaux et figures tirés du module de Base et du module Dimensionnement et conception, Partie A

Déversement vers le cours d’eau adjacent
Cunette d’infiltration

2019 AIDE-MEMOIRE



2 © 2019 by VSA  Aide-mémoire eau pluviales pour les utilisateurs expérimentés : Impressum

Impressum

La présente publication a été élaborée avec le plus grand soin et en toute bonne foi. Nous déclinons 
toutefois toute responsabilité quant à son exactitude, son exhaustivité et son actualité. Toute prétention 
en responsabilité à l’encontre de la VSA pour des dommages matériels ou immatériels qui pourraient être 
causés par l’utilisation et l’application de la présente publication est totalement exclue.

Valeur juridique
Cette directive documente l’état de la technique et les bonnes pratiques suisses en matière de gestion des 
eaux urbaines par temps de pluie. Elle précise la législation relative à la protection des eaux et permet une 
mise en oeuvre uniforme. La directive s’adresse principalement aux autorités chargées de l’application et 
de l’autorisation et aux planificateurs de systèmes d’évacuation des eaux. Elle garantit à l’utilisateur un 
degré élevé de sécurité juridique. D’autres solutions sont toutefois possibles. Cependant dans le cadre de 
la pratique juridique ces solutions doivent être conformes au droit.

Auteurs
Daniel Baumgartner, Hunziker Betatech AG, Berne
Reto Flury, Holinger AG, Berne
Natalie Muff, Holinger AG, Berne
Silvia Oppliger, Hunziker Betatech AG, Berne
Elias Winz, Holinger AG, Berne

Membres du groupe de travail
Karlheinz Diethelm, AfU, Herisau
Patrick Fischer, OFEV, Berne
Stefan Hasler, VSA, Glattbrugg
Daniel Meister, AWEL, Zurich
Urs Reichmuth, Office des ponts et chaussées, Wangen SZ
Jörg Rieckermann, Eawag, Dübendorf
Luca Rossi, SINEF SA, Givisiez
Pierre Wyrsch, SENE, Neuchâtel
Alain Wyss, DGEau, Genève

Éditeur
Verband Schweizer Abwasser- und Gewässerschutzfachleute
Association suisse des professionnels de la protection des eaux
Associazione svizzera dei professionisti della protezione delle acque

Photo de titre
Ramboll Studio Dreiseitl, Arkadien Winnenden

Conception
SLS Nadler, Peter Nadler, 8610 Uster

Impression
Appenzeller Druckerei AG, 9100 Herisau

Source de référence
VSA, Europastrasse 3, Postfach, CH-8152 Glattbrugg,
téléphone 043 343 70 70, sekretariat@vsa.ch, www.vsa.ch



3Aide-mémoire eau pluviales pour les utilisateurs expérimentés : Brève description

Brève description du présent module et destinataires

Cette brochure s’adresse aux utilisateurs expérimentés de la directive VSA «Gestion des eaux urbaines 
par temps de pluie» qui s’occupent régulièrement de la gestion des eaux pluviales en zone bâtie et sur les 
routes, en tant que maître d’ouvrage ou membres d’une autorité.

Cette brochure contient les tableaux et figures les plus importants des modules B et DA de la directive 
susmentionnée. Il ne contient aucun texte explicatif. Par hypothèse, les conditions préalables d’utilisa-
tion et les restrictions pour leur application sont considérées comme connues 

 
Abréviations utilisées pour les renvois et désignations des tableaux/figures  
(voir aussi module de base, chap. 1.6 « Structure de la directive »)

Abréviation pour 
les renvois

Titre des différents modules

B Module de base

G Module Analyse de la qualité de l’eau

S Module STORM

D Module Dimensionnement et conception 

DA
Partie A :  
Gestion des eaux pluviales

DB
Partie B :  
Installations de traitement et de 
déversement des eaux unitaires

E Module Systèmes d’évacuation des eaux

L
Index et listes de l’ensemble de la directive
• Liste des abréviations
• Bibliographie

Exemples de renvois : 
• voir module G, chap. 3 = voir module « Analyse de la qualité de l’eau », chapitre 3
• voir chap. 3 (sans spécification d’un module) = voir chapitre 3 du module même
• voir également fig. B4 = voir la figure B4 dans le module de base
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1 INTRODUCTION

Cette brochure s’adresse aux utilisateurs expérimentés de la directive VSA «Gestion des eaux urbaines 
par temps de pluie» qui s’occupent régulièrement de la gestion des eaux pluviales en zone bâtie et sur les 
routes, en tant que maître d’ouvrage ou membres d’une autorité.

Cette brochure contient les tableaux et figures les plus importants des modules B et DA de la directive 
susmentionnée. Il ne contient aucun texte explicatif. Par hypothèse, les conditions préalables d’utilisation 
et les restrictions pour leur application sont considérées comme connues.

Néanmoins, les points suivants du chapitre 2.3.1 du module de base (page 17) doivent être rappelés à ce 
stade. Ils doivent être pris en compte dans la planification :

Le ruissellement pluvial peut être réduit ou même évité par des éléments de conception appropriés. Les 
éléments de conception possibles sont :

• Toits plats végétalisés : ils servent à réduire le ruissellement (évapotranspiration) et les pointes de 
débit (rétention) → voir les notes sur le dimensionnement dans le module Dimensionnement et 
conception Partie A (DA) Chapitre 2.2.1, page 33

• Surfaces perméables : elles permettent une infiltration décentralisée sur place et sont préférables 
lorsqu’une conception imperméable n’est pas absolument nécessaire (places et chemins) → Mo-
dule DA section 1.6, page 18

• Infiltration dans les bas-côtés : Si une conception imperméable des routes et des places est néces-
saire, celles-ci doivent être drainées localement par la bas-côté dans la mesure du possible → Mo-
dule DA Chapitre 1.7.1, page 21

En outre, l’utilisation de matériaux de construction qui ne polluent pas les eaux de ruissellement peut 
éviter leur traitement ultérieur - avec une efficacité naturellement limitée - (principe de précaution). C’est 
possible grâce à des constructions adaptées : par ex. des auvents au lieu de peintures pour façades conte-
nant des pesticides. 

Ce n’est que lorsque les mesures susmentionnées de réduction du ruissellement et de sa charge auront 
été épuisées que la planification se poursuivra sur la base des tableaux et figures ci-après.
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2 DÉROULEMENT DE LA PLANIFICATION 
POUR LA GESTION DES EAUX PLUVIALES
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Figure B3
Schéma du déroule-
ment de la planification 
pour la gestion des 
eaux pluviales.
(Module B, page 18)
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3 POLLUTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT

Tableau B6 
Évaluation de la 
 pollution des eaux de 
 ruissellement sur les 
 toitures et les façades.
(Module B, page 30)

30

Eaux de chaussée
Les parti cules résultant de l’abrasion, de l’usure et de la combusti on, spécialement les parti cules fi nes 
(<20 µm), présentent de grandes surfaces spécifi ques, sur lesquelles peuvent se fi xer des substances faci-
lement sorbables telles que les HAP, les composés organiques halogénés adsorbables (AOX) et les métaux 
lourds. Les substances dissoutes au départ se retrouvent donc souvent dans les eaux de chaussée sous 
forme parti culaire. 

Zones industrielles et arti sanales
La polluti on des eaux de surface provenant des aires industrielles et arti sanales ne peut pas être caracté-
risée de façon globale. Elle dépend largement des émissions atmosphériques, du trafi c local, du transport 
et du transbordement des marchandises et du matériau des toits, souvent uti lisé sur de grandes surfaces, 
et nécessite des investi gati ons spécifi ques.

Eaux d’autres surfaces
Sur les places de parc et les aires de repos il faut s’att endre à une augmentati on des fuites d’huile et de 
carburants. Les eaux provenant des grandes places où se déroulent des acti vités et des manifestati ons 
spéciales (marchés, fêtes) peuvent présenter de fortes polluti ons caractérisées par des charges orga-
niques et parti culaires importantes. 

3.2  Classifi cati on des eaux de ruissellement

Les eaux de ruissellement peuvent être classées en foncti on des surfaces d’où elles proviennent et de leur 
polluti on potenti elle, en vue de défi nir leur mode d’évacuati on. La classifi cati on permet une systémati sa-
ti on et une simplifi cati on de la démarche visant à sélecti onner les mesures techniques, de façon à n’avoir 
à analyser les eaux de ruissellement concernées que dans des cas excepti onnels. Si, par exemple, il est 
notoire que les eaux pluviales entrent en contact avec des matériaux spéciaux ou qu’il existe des émis-
sions parti culières, il faudra en tenir compte et procéder à une modifi cati on du classement afi n d’éviter 
des impacts sur l’environnement.

La classifi cati on est décrite dans les tableaux suivants en foncti on du type de surface :
• Toitures et façades →  Tableau B6
• Places et surfaces de circulati on →  Tableau B7
• Chaussées → Tableau B8 

Provenance Classe de 
polluti on

Remarques

Toits végétalisés/recouverts 
de gravier sans matériaux 
contenant des pesti cides 
et toits ou façades2 faits 
 essenti ellement de maté-
riaux inertes avec une faible 
part de dispositi fs en plomb, 
cuivre, zinc et étain

faible Le degré de polluti on des eaux de ruissellement est similaire à celui 
de la pluie elle-même. En cas d’infi ltrati on dans des installati ons 
(rapport surface de ruissellement/surface d’infi ltrati on AE/AV >5:1), 
l’accumulati on de polluants joue un rôle mineur, vu la faible classe 
de polluti on. Le rejet dans des eaux superfi cielles ne pose en général 
aucun problème.

Pour qu’il soit possible d’att ribuer la classe de polluti on « faible », il 
faut renoncer à l’uti lisati on de tout matériau contenant des pesti -
cides. La part des dispositi fs en plomb, cuivre, zinc ou étain ne doit 
pas excéder 5 % de la surface de contact totale de la pluie. Partout où 
cela est possible, il convient de préférer des alliages ayant un taux de 
lessivage faible (acier nickel-chrome, par exemple ; voir la recomman-
dati on de la KBOB Constructi on durable [308]). 

Les toits végétalisés réduisent en outre la quanti té d’eau de ruis-
sellement et att énuent les débits de pointe. Ils déchargent donc les 
canalisati ons et favorisent un cycle de l’eau naturel.

 Tableau B6 
Évaluati on de la 
 polluti on des eaux de 
 ruissellement sur les 
 toitures et les façades.

Module B : chapitre 3

Suite Tableau B6 voir page suivante

Suite Tableau B6 voir page suivante

31

Provenance Classe de 
polluti on

Remarques

Toits ou façades2 faits 
essenti ellement de 
matériaux inertes avec 
des parts légèrement plus 
importantes de dispositi fs 
en plomb, cuivre, zinc et 
étain sans revêtement

moyenne Les parts « légèrement plus importantes » d’installati ons en plomb, 
cuivre, zinc et étain sans revêtement se situent entre 5 % et 10 % de la 
surface de contact totale de la pluie. 

En cas d’infi ltrati on dans des installati ons (rapport surface de 
ruissellement/surface d’infi ltrati on AE/AV >5:1), il faut s’att endre à 
une accumulati on de polluants. 

Toits ou façades2 avec des 
parts plus importantes de 
surfaces métalliques avec 
revêtement

moyenne Le classement dépend de la surface totale des dispositi fs en plomb, 
cuivre, zinc et étain avec revêtements entrant en contact avec la 
pluie. 

Le fabricant doit att ester de façon crédible la stabilité du revêtement 
pendant toute la durée de vie de l’installati on.1

Sont considérées comme des parts plus élevées par installati on/rejet :
• Pour l’infi ltrati on : > 50 m2

• Pour le rejet dans des eaux superfi cielles : > 500 m2

Toits ou façades2 avec des 
parts plus importantes de 
surfaces métalliques sans 
revêtement

élevée Le classement dépend de la surface totale des dispositi fs en plomb, 
cuivre, zinc et étain entrant en contact avec la pluie.

Sont considérées comme des parts plus élevées par installati on/rejet :
• Pour l’infi ltrati on : >50 m2

• Pour le rejet dans des eaux superfi cielles : >500 m2

Toits ou façades comprenant 
des matériaux contenant 
des pesti cides

moyenne
(faible, 
élevée)

Les matériaux visés sont les revêtements (p. ex. fi lms, bandes bitumi-
neuses, peintures, crépis) qui conti ennent des pesti cides lessivables 
(biocides, produits phytosanitaires). D’une manière générale, ces 
matériaux sont à considérer dans la classe de polluti on « moyenne ». 

Il est possible de leur att ribuer la classe de polluti on « faible » si 
celle-ci peut être att estée de façon crédible par le fabricant.1

S’il existe pour certains matériaux des indicati ons complémentaires 
concernant la classifi cati on du produit (voir liste à jour sur le site 
Internet de la VSA www.vsa.ch/regenwett er), celles-ci sont détermi-
nantes pour la classifi cati on. 

Ces matériaux comprennent par exemple les bandes bitumineuses 
dont la résistance aux racines est obtenue à l’aide de produits de pro-
tecti on chimiques. La charge en polluants des eaux de ruissellement 
s’écoulant sur de telles bandes est faible à élevée. Des indicati ons 
concernant la classifi cati on se trouvent dans la publicati on de l’OFEV.3

Terrasses, balcons, 
toitures-terrasses

élevé L’expérience a montré que les terrasses, balcons et toitures-terrasses 
sont nett oyés régulièrement. Les eaux polluées, qui sont mélangées à 
des produits de nett oyage et à de la saleté, sont évacuées par la cana-
lisati on pluviale. Les surfaces couvertes en parti culier sont uti lisées 
pour le stockage.

Par mesure de précauti on, ces zones sont donc aff ectées à la classe 
de polluti on « élevé ».

Elles peuvent être aff ectés à la classe d’expositi on « moyenne » 
uniquement si l’accumulati on de contaminati on causée par l’uti lisa-
ti on ou le nett oyage générant des eaux usées peuvent être exclues 
défi niti vement.

 1 La preuve de la classifi cati on peut reposer sur les normes d’essai SNR CEN/TS 16637-2 :2014 fr ou EN 16105, EN ISO 12944 (revêtement en 
usine) ou DIN 55634 (revêtement sur place) ; le taux de lessivage déterminé devrait être évalué en tenant compte de la durée d’uti lisati on 
habituelle selon un concept d’évaluati on largement reconnu, par exemple pour les bandes bitumineuses.3

2 Les façades et les autres surfaces verti cales doivent être multi pliées par un facteur 0.2, car leurs taux de lessivage sont nett ement inférieurs 
à ceux des surfaces plutôt horizontales

3 « Informati on über chemische Durchwurzelungsschutzmitt el in Bitumenbahnen – Stand 2017 » (Informati on sur les produits anti racinaires 
dans les couches bitumeuses des toitures végétalisées) , OFEV (www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/chemikalien/publikati onen- 
studien/studien.html)

Module B : chapitre 3

« Indicati ons » Tableau B6 voir page suivante

Suite Tableau B6
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Suite Tableau B6
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Provenance Classe de 
polluti on

Remarques

Toits ou façades2 faits 
essenti ellement de 
matériaux inertes avec 
des parts légèrement plus 
importantes de dispositi fs 
en plomb, cuivre, zinc et 
étain sans revêtement

moyenne Les parts « légèrement plus importantes » d’installati ons en plomb, 
cuivre, zinc et étain sans revêtement se situent entre 5 % et 10 % de la 
surface de contact totale de la pluie. 

En cas d’infi ltrati on dans des installati ons (rapport surface de 
ruissellement/surface d’infi ltrati on AE/AV >5:1), il faut s’att endre à 
une accumulati on de polluants. 

Toits ou façades2 avec des 
parts plus importantes de 
surfaces métalliques avec 
revêtement

moyenne Le classement dépend de la surface totale des dispositi fs en plomb, 
cuivre, zinc et étain avec revêtements entrant en contact avec la 
pluie. 

Le fabricant doit att ester de façon crédible la stabilité du revêtement 
pendant toute la durée de vie de l’installati on.1

Sont considérées comme des parts plus élevées par installati on/rejet :
• Pour l’infi ltrati on : > 50 m2

• Pour le rejet dans des eaux superfi cielles : > 500 m2

Toits ou façades2 avec des 
parts plus importantes de 
surfaces métalliques sans 
revêtement

élevée Le classement dépend de la surface totale des dispositi fs en plomb, 
cuivre, zinc et étain entrant en contact avec la pluie.

Sont considérées comme des parts plus élevées par installati on/rejet :
• Pour l’infi ltrati on : >50 m2

• Pour le rejet dans des eaux superfi cielles : >500 m2

Toits ou façades comprenant 
des matériaux contenant 
des pesti cides

moyenne
(faible, 
élevée)

Les matériaux visés sont les revêtements (p. ex. fi lms, bandes bitumi-
neuses, peintures, crépis) qui conti ennent des pesti cides lessivables 
(biocides, produits phytosanitaires). D’une manière générale, ces 
matériaux sont à considérer dans la classe de polluti on « moyenne ». 

Il est possible de leur att ribuer la classe de polluti on « faible » si 
celle-ci peut être att estée de façon crédible par le fabricant.1

S’il existe pour certains matériaux des indicati ons complémentaires 
concernant la classifi cati on du produit (voir liste à jour sur le site 
Internet de la VSA www.vsa.ch/regenwett er), celles-ci sont détermi-
nantes pour la classifi cati on. 

Ces matériaux comprennent par exemple les bandes bitumineuses 
dont la résistance aux racines est obtenue à l’aide de produits de pro-
tecti on chimiques. La charge en polluants des eaux de ruissellement 
s’écoulant sur de telles bandes est faible à élevée. Des indicati ons 
concernant la classifi cati on se trouvent dans la publicati on de l’OFEV.3

Terrasses, balcons, 
toitures-terrasses

élevé L’expérience a montré que les terrasses, balcons et toitures-terrasses 
sont nett oyés régulièrement. Les eaux polluées, qui sont mélangées à 
des produits de nett oyage et à de la saleté, sont évacuées par la cana-
lisati on pluviale. Les surfaces couvertes en parti culier sont uti lisées 
pour le stockage.

Par mesure de précauti on, ces zones sont donc aff ectées à la classe 
de polluti on « élevé ».

Elles peuvent être aff ectés à la classe d’expositi on « moyenne » 
uniquement si l’accumulati on de contaminati on causée par l’uti lisa-
ti on ou le nett oyage générant des eaux usées peuvent être exclues 
défi niti vement.

 1 La preuve de la classifi cati on peut reposer sur les normes d’essai SNR CEN/TS 16637-2 :2014 fr ou EN 16105, EN ISO 12944 (revêtement en 
usine) ou DIN 55634 (revêtement sur place) ; le taux de lessivage déterminé devrait être évalué en tenant compte de la durée d’uti lisati on 
habituelle selon un concept d’évaluati on largement reconnu, par exemple pour les bandes bitumineuses.3

2 Les façades et les autres surfaces verti cales doivent être multi pliées par un facteur 0.2, car leurs taux de lessivage sont nett ement inférieurs 
à ceux des surfaces plutôt horizontales

3 « Informati on über chemische Durchwurzelungsschutzmitt el in Bitumenbahnen – Stand 2017 » (Informati on sur les produits anti racinaires 
dans les couches bitumeuses des toitures végétalisées) , OFEV (www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/chemikalien/publikati onen- 
studien/studien.html)
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Provenance Classe de 
polluti on

Remarques

Toits ou façades2 faits 
essenti ellement de 
matériaux inertes avec 
des parts légèrement plus 
importantes de dispositi fs 
en plomb, cuivre, zinc et 
étain sans revêtement

moyenne Les parts « légèrement plus importantes » d’installati ons en plomb, 
cuivre, zinc et étain sans revêtement se situent entre 5 % et 10 % de la 
surface de contact totale de la pluie. 

En cas d’infi ltrati on dans des installati ons (rapport surface de 
ruissellement/surface d’infi ltrati on AE/AV >5:1), il faut s’att endre à 
une accumulati on de polluants. 

Toits ou façades2 avec des 
parts plus importantes de 
surfaces métalliques avec 
revêtement

moyenne Le classement dépend de la surface totale des dispositi fs en plomb, 
cuivre, zinc et étain avec revêtements entrant en contact avec la 
pluie. 

Le fabricant doit att ester de façon crédible la stabilité du revêtement 
pendant toute la durée de vie de l’installati on.1

Sont considérées comme des parts plus élevées par installati on/rejet :
• Pour l’infi ltrati on : > 50 m2

• Pour le rejet dans des eaux superfi cielles : > 500 m2

Toits ou façades2 avec des 
parts plus importantes de 
surfaces métalliques sans 
revêtement

élevée Le classement dépend de la surface totale des dispositi fs en plomb, 
cuivre, zinc et étain entrant en contact avec la pluie.

Sont considérées comme des parts plus élevées par installati on/rejet :
• Pour l’infi ltrati on : >50 m2

• Pour le rejet dans des eaux superfi cielles : >500 m2

Toits ou façades comprenant 
des matériaux contenant 
des pesti cides

moyenne
(faible, 
élevée)

Les matériaux visés sont les revêtements (p. ex. fi lms, bandes bitumi-
neuses, peintures, crépis) qui conti ennent des pesti cides lessivables 
(biocides, produits phytosanitaires). D’une manière générale, ces 
matériaux sont à considérer dans la classe de polluti on « moyenne ». 

Il est possible de leur att ribuer la classe de polluti on « faible » si 
celle-ci peut être att estée de façon crédible par le fabricant.1

S’il existe pour certains matériaux des indicati ons complémentaires 
concernant la classifi cati on du produit (voir liste à jour sur le site 
Internet de la VSA www.vsa.ch/regenwett er), celles-ci sont détermi-
nantes pour la classifi cati on. 

Ces matériaux comprennent par exemple les bandes bitumineuses 
dont la résistance aux racines est obtenue à l’aide de produits de pro-
tecti on chimiques. La charge en polluants des eaux de ruissellement 
s’écoulant sur de telles bandes est faible à élevée. Des indicati ons 
concernant la classifi cati on se trouvent dans la publicati on de l’OFEV.3

Terrasses, balcons, 
toitures-terrasses

élevé L’expérience a montré que les terrasses, balcons et toitures-terrasses 
sont nett oyés régulièrement. Les eaux polluées, qui sont mélangées à 
des produits de nett oyage et à de la saleté, sont évacuées par la cana-
lisati on pluviale. Les surfaces couvertes en parti culier sont uti lisées 
pour le stockage.

Par mesure de précauti on, ces zones sont donc aff ectées à la classe 
de polluti on « élevé ».

Elles peuvent être aff ectés à la classe d’expositi on « moyenne » 
uniquement si l’accumulati on de contaminati on causée par l’uti lisa-
ti on ou le nett oyage générant des eaux usées peuvent être exclues 
défi niti vement.

 1 La preuve de la classifi cati on peut reposer sur les normes d’essai SNR CEN/TS 16637-2 :2014 fr ou EN 16105, EN ISO 12944 (revêtement en 
usine) ou DIN 55634 (revêtement sur place) ; le taux de lessivage déterminé devrait être évalué en tenant compte de la durée d’uti lisati on 
habituelle selon un concept d’évaluati on largement reconnu, par exemple pour les bandes bitumineuses.3

2 Les façades et les autres surfaces verti cales doivent être multi pliées par un facteur 0.2, car leurs taux de lessivage sont nett ement inférieurs 
à ceux des surfaces plutôt horizontales

3 « Informati on über chemische Durchwurzelungsschutzmitt el in Bitumenbahnen – Stand 2017 » (Informati on sur les produits anti racinaires 
dans les couches bitumeuses des toitures végétalisées) , OFEV (www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/chemikalien/publikati onen- 
studien/studien.html)

Module B : chapitre 3

« Indicati ons » Tableau B6 voir page suivante

Suite Tableau B6

32

Indicati ons (en lien avec le Tableau B6)
Les surfaces dont les eaux sont évacuées par infi ltrati on ou vers des eaux superfi cielles ne doivent pas produire d’eaux 
polluées. Pour les travaux de nett oyage ou d’entreti en (notamment de terrasses balcons et de toitures terrasses acces-
sibles), il faut par conséquent prévoir des systèmes pouvant recueillir les eaux usées produites. 

Verrière, installati ons photovoltaïques et capteurs solaires: les surfaces de ces installati ons qui entrent en contact 
avec la pluie sont consti tuées essenti ellement de matériaux inertes et peuvent dès lors être classées dans la classe de 
polluti on «faible», tant que la remarque ci-dessus concernant le nett oyage est respectée. Pour les grandes installati ons 
de capteurs solaires, il est recommandé de prévoir en plus une sécurité technique pour le cas d’une fuite dans le circuit 
eau-glycol.

Provenance Classe de 
polluti on

Remarques

Voies d’accès, avant-places, 
places de parc avec faible 
passage, y compris les 
surfaces de manœuvre et 
de circulati on associées : 
p. ex. places de parc privées, 
places de parc réservées 
aux visiteurs dans les 
loti ssements, places de 
parc d’entreprise pour les 
employés.

Chemins pédestres, 
 cyclables, foresti ers et 
ruraux, quais

faible Polluti on faible des sols et des eaux souterraines en cas d’uti lisati on 
normale. Sur les places perméables, les polluants sont dégradés au 
moins parti ellement dans les couches supérieures du sol (substances 
organiques) ou retenus.

Places de transbordement 
et de stockage ainsi que 
surfaces de travail sans 
substances dangereuses 
pour les eaux ou l’environ-
nement

moyenne Les pertes de fl uides par les véhicules et les polluants libérés lors de 
travaux d’entreti en et du transbordement de marchandises peuvent 
entraîner des polluti ons diff uses du sol ou des eaux souterraines.

Places de transbordement et 
de stockage pour des subs-
tances dangereuses pour les 
eaux ou l’environnement

ne font pas 
l’objet de 
la présente 
directi ve

Le transbordement et le stockage de substances dangereuses pour 
les eaux ou l’environnement sont soumis aux prescripti ons corres-
pondantes de la Confédérati on et des cantons. Il convient de prendre 
en compte notamment la directi ve des cantons suisses « Sécurisati on 
et évacuati on des eaux des places de transbordement de marchan-
dises » [200].

Places de parc avec passage 
important, y compris les 
surfaces de manœuvre et de 
circulati on associées : p. ex. 
places de parc de centres 
commerciaux, d’équipe-
ments sporti fs et de loisirs, 
de gares ferroviaires, de 
services publics, d’hôpitaux, 
etc. 

Surfaces de parc urbaines : 
p. ex. places de marché, 
places où se déroulent de 
nombreuses fêtes, avec un 
public fréquent mais un 
faible trafi c de véhicules à 
moteur

moyenne à 
élevée 
(selon la 
charge 

Polluti on plus importante des sols et des eaux souterraines. Sur les 
places perméables, les substances organiques sont dégradées au 
moins parti ellement dans les couches supérieures du sol. La classifi -
cati on sera déterminée d’entente avec le service spécialisé cantonal.

Routes foncti on du 
trafi c 
(cf Tableau 
B8)

Les émissions de la circulati on dépendent de la fréquence et du 
régime du trafi c et des caractéristi ques de l’espace routi er.

Perpendiculairement à la chaussée, on observe généralement 
des polluti ons du sol par des métaux lourds et des HAP diminuant 
exponenti ellement (bande contaminée). 
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Indicati ons (en lien avec le Tableau B6)
Les surfaces dont les eaux sont évacuées par infi ltrati on ou vers des eaux superfi cielles ne doivent pas produire d’eaux 
polluées. Pour les travaux de nett oyage ou d’entreti en (notamment de terrasses balcons et de toitures terrasses acces-
sibles), il faut par conséquent prévoir des systèmes pouvant recueillir les eaux usées produites. 

Verrière, installati ons photovoltaïques et capteurs solaires: les surfaces de ces installati ons qui entrent en contact 
avec la pluie sont consti tuées essenti ellement de matériaux inertes et peuvent dès lors être classées dans la classe de 
polluti on «faible», tant que la remarque ci-dessus concernant le nett oyage est respectée. Pour les grandes installati ons 
de capteurs solaires, il est recommandé de prévoir en plus une sécurité technique pour le cas d’une fuite dans le circuit 
eau-glycol.

Provenance Classe de 
polluti on

Remarques

Voies d’accès, avant-places, 
places de parc avec faible 
passage, y compris les 
surfaces de manœuvre et 
de circulati on associées : 
p. ex. places de parc privées, 
places de parc réservées 
aux visiteurs dans les 
loti ssements, places de 
parc d’entreprise pour les 
employés.

Chemins pédestres, 
 cyclables, foresti ers et 
ruraux, quais

faible Polluti on faible des sols et des eaux souterraines en cas d’uti lisati on 
normale. Sur les places perméables, les polluants sont dégradés au 
moins parti ellement dans les couches supérieures du sol (substances 
organiques) ou retenus.

Places de transbordement 
et de stockage ainsi que 
surfaces de travail sans 
substances dangereuses 
pour les eaux ou l’environ-
nement

moyenne Les pertes de fl uides par les véhicules et les polluants libérés lors de 
travaux d’entreti en et du transbordement de marchandises peuvent 
entraîner des polluti ons diff uses du sol ou des eaux souterraines.

Places de transbordement et 
de stockage pour des subs-
tances dangereuses pour les 
eaux ou l’environnement

ne font pas 
l’objet de 
la présente 
directi ve

Le transbordement et le stockage de substances dangereuses pour 
les eaux ou l’environnement sont soumis aux prescripti ons corres-
pondantes de la Confédérati on et des cantons. Il convient de prendre 
en compte notamment la directi ve des cantons suisses « Sécurisati on 
et évacuati on des eaux des places de transbordement de marchan-
dises » [200].

Places de parc avec passage 
important, y compris les 
surfaces de manœuvre et de 
circulati on associées : p. ex. 
places de parc de centres 
commerciaux, d’équipe-
ments sporti fs et de loisirs, 
de gares ferroviaires, de 
services publics, d’hôpitaux, 
etc. 

Surfaces de parc urbaines : 
p. ex. places de marché, 
places où se déroulent de 
nombreuses fêtes, avec un 
public fréquent mais un 
faible trafi c de véhicules à 
moteur

moyenne à 
élevée 
(selon la 
charge 

Polluti on plus importante des sols et des eaux souterraines. Sur les 
places perméables, les substances organiques sont dégradées au 
moins parti ellement dans les couches supérieures du sol. La classifi -
cati on sera déterminée d’entente avec le service spécialisé cantonal.

Routes foncti on du 
trafi c 
(cf Tableau 
B8)

Les émissions de la circulati on dépendent de la fréquence et du 
régime du trafi c et des caractéristi ques de l’espace routi er.

Perpendiculairement à la chaussée, on observe généralement 
des polluti ons du sol par des métaux lourds et des HAP diminuant 
exponenti ellement (bande contaminée). 

Module B : chapitre 3

 Tableau B7
Évaluati on de la 
 polluti on des eaux de 
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Provenance Classe de 
polluti on

Remarques

Terrains de sport faible à 
moyenne

Les terrains de sport en gazon naturel sont considérés comme faible-
ment pollués à conditi on qu’aucun pesti cide ne soit uti lisé comme 
anti -algues, anti -mousses ou herbicide. 

Pour l’évacuati on des eaux de terrains en mati ère synthéti que 
et en gazon synthéti que, il faut par ailleurs veiller à ce qu’aucune 
mati ère solide, comme des granulés de caoutchouc ou des produits 
chimiques de nett oyage, ne puissent att eindre le milieu récepteur 
avec l’eau de drainage. Il convient à cet égard de respecter les 
exigences des matériaux selon l’état de la technique conformément à 
la brochure 112 de l’Offi  ce fédéral du sport (OFSPO) [63].

Installati ons ferroviaires, 
gares de triage, pistes 
d’att errissage, etc.

ne font pas 
l’objet de 
la présente 
directi ve

L’évacuati on des eaux de ruissellement de telles installati ons doit être 
étudiée et planifi ée au cas par cas → Directi ve OFT sur l’évacuati on 
des eaux des installati ons ferroviaires [55].

Indicati on
Les surfaces dont les eaux sont évacuées par infi ltrati on ou vers des eaux superfi cielles ne doivent pas produire d’eaux 
polluées. Pour les travaux de nett oyage ou d’entreti en, il faut par conséquent prévoir des systèmes pouvant recueillir 
les eaux usées produites. À défaut, les surfaces seront classées dans la classe de polluti on « élevée ». 

Classifi cati on Somme des points Classe de polluti on

Pour les routes, le nombre de points 
de polluti on est traduit par les 
classes de polluti on suivantes

<5 points faible

5 –14 points moyenne

>14 points élevée

Polluti on des eaux de ruissellement de chaussées

Se compose des éléments suivants Polluti on de base + ∑ (PP critères) Points de polluti on [PP]

1. Polluti on de base Points de polluti on (PP) Remarques

Fréquence du trafi c Polluti on de base = DTV/1000 Pour l’horizon de planifi cati on 
(TJM = trafi c journalier moyen)

2. Critères Points de polluti on (PP) Remarques

Part de trafi c lourd 1 pour part 4 – 8 %
2 pour part >8 %

Pour l’horizon de planifi cati on

Pente 1, si pente >8 % Pour l’horizon de planifi cati on

Tronçon de route à l’intérieur d’une 
localité

1

Nett oyage des routes Nombre de nett oyages mécaniques 
par mois

Les eaux de chaussée sont classées à l’aide de points de polluti on. L’intensité de la charge polluante des 
eaux de chaussée dépend d’une multi tude de facteurs, dont l’infl uence sur la polluti on peut fortement 
varier. La classifi cati on proposée dans le Tableau B8 repose sur une polluti on de base, qui est foncti on de 
la fréquence du trafi c et de divers autres facteurs suscepti bles d’augmenter ou de réduire cett e polluti on 
de base. Le tableau ne présente qu’un nombre restreint de facteurs avec une évaluati on simplifi ée de la 
polluti on eff ecti ve. L‘infl uence des facteurs considérés sur la charge polluante sont décrites ci-après. 

Fréquence du trafi c
Diff érentes études (p. ex. [302], [303], [304]) ont mis en lumière la corrélati on entre le volume du trafi c 
et la polluti on des eaux de chaussée. En eff et, le volume du trafi c est le principal critère pour esti mer la 
quanti té de substances émises dans l’environnement par les véhicules. Le calcul des points de polluti on 
selon le Tableau B8 se base sur le trafi c journalier moyen (TJM) par tronçon de voie de communicati on. 
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Provenance Classe de 
polluti on

Remarques

Terrains de sport faible à 
moyenne

Les terrains de sport en gazon naturel sont considérés comme faible-
ment pollués à conditi on qu’aucun pesti cide ne soit uti lisé comme 
anti -algues, anti -mousses ou herbicide. 

Pour l’évacuati on des eaux de terrains en mati ère synthéti que 
et en gazon synthéti que, il faut par ailleurs veiller à ce qu’aucune 
mati ère solide, comme des granulés de caoutchouc ou des produits 
chimiques de nett oyage, ne puissent att eindre le milieu récepteur 
avec l’eau de drainage. Il convient à cet égard de respecter les 
exigences des matériaux selon l’état de la technique conformément à 
la brochure 112 de l’Offi  ce fédéral du sport (OFSPO) [63].

Installati ons ferroviaires, 
gares de triage, pistes 
d’att errissage, etc.

ne font pas 
l’objet de 
la présente 
directi ve

L’évacuati on des eaux de ruissellement de telles installati ons doit être 
étudiée et planifi ée au cas par cas → Directi ve OFT sur l’évacuati on 
des eaux des installati ons ferroviaires [55].

Indicati on
Les surfaces dont les eaux sont évacuées par infi ltrati on ou vers des eaux superfi cielles ne doivent pas produire d’eaux 
polluées. Pour les travaux de nett oyage ou d’entreti en, il faut par conséquent prévoir des systèmes pouvant recueillir 
les eaux usées produites. À défaut, les surfaces seront classées dans la classe de polluti on « élevée ». 

Classifi cati on Somme des points Classe de polluti on

Pour les routes, le nombre de points 
de polluti on est traduit par les 
classes de polluti on suivantes

<5 points faible

5 –14 points moyenne

>14 points élevée

Polluti on des eaux de ruissellement de chaussées

Se compose des éléments suivants Polluti on de base + ∑ (PP critères) Points de polluti on [PP]

1. Polluti on de base Points de polluti on (PP) Remarques

Fréquence du trafi c Polluti on de base = DTV/1000 Pour l’horizon de planifi cati on 
(TJM = trafi c journalier moyen)

2. Critères Points de polluti on (PP) Remarques

Part de trafi c lourd 1 pour part 4 – 8 %
2 pour part >8 %

Pour l’horizon de planifi cati on

Pente 1, si pente >8 % Pour l’horizon de planifi cati on

Tronçon de route à l’intérieur d’une 
localité

1

Nett oyage des routes Nombre de nett oyages mécaniques 
par mois

Les eaux de chaussée sont classées à l’aide de points de polluti on. L’intensité de la charge polluante des 
eaux de chaussée dépend d’une multi tude de facteurs, dont l’infl uence sur la polluti on peut fortement 
varier. La classifi cati on proposée dans le Tableau B8 repose sur une polluti on de base, qui est foncti on de 
la fréquence du trafi c et de divers autres facteurs suscepti bles d’augmenter ou de réduire cett e polluti on 
de base. Le tableau ne présente qu’un nombre restreint de facteurs avec une évaluati on simplifi ée de la 
polluti on eff ecti ve. L‘infl uence des facteurs considérés sur la charge polluante sont décrites ci-après. 

Fréquence du trafi c
Diff érentes études (p. ex. [302], [303], [304]) ont mis en lumière la corrélati on entre le volume du trafi c 
et la polluti on des eaux de chaussée. En eff et, le volume du trafi c est le principal critère pour esti mer la 
quanti té de substances émises dans l’environnement par les véhicules. Le calcul des points de polluti on 
selon le Tableau B8 se base sur le trafi c journalier moyen (TJM) par tronçon de voie de communicati on. 

 Tableau B8
Évaluati on de la 
 polluti on des eaux 
de  ruissellement 
de  chaussées.

Tableau B8
Évaluation de la 
 pollution des eaux 
de  ruissellement 
de  chaussées.
(Module B, page 33)
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4 INFILTRATION DES EAUX PLUVIALES

4.1 Infiltration avec passage à travers le sol et délimitation par rapport 
aux installations d’infiltration et de traitement

36 Module B : chapitre 4

traitée, surveillée et, le cas échéant, démantelée ultérieurement comme une installati on. L ’éliminati on du 
matériau du sol et éventuellement du sous-sol enrichis en polluants doit dans tous les cas être eff ectuée 
selon les dispositi ons perti nentes de la législati on sur les déchets (OLED, etc.).

Installati on de traitement
Une installati on de traitement n’est pas une installati on d’infi ltrati on. Selon le type d’installati on, les eaux 
de ruissellement peuvent être infi ltrées dans l’installati on à travers un fi ltre mais normalement elles sont 
ensuite de nouveau captées avant d’être soit infi ltrées dans le sous-sol via une installati on d’infi ltrati on 
en aval (qui peut être aussi souterraine, c’est-à-dire sans passage à travers le sol) soit déversées dans des 
eaux superfi cielles. Une infi ltrati on directe (par exemple avec des SETEC) sans drainage par une étan-
chéité sous le fi ltre n’est autorisée que dans certains cas et d’entente avec le service spécialisé cantonal 
compétent. L’installati on de traitement doit être traitée, surveillée, entretenue et, le cas échéant, déman-
telée ultérieurement. Le matériau fi ltrant enrichi en polluants doit dans tous les cas être éliminé selon les 
dispositi ons perti nentes de la législati on sur les déchets (OLED, etc.).

Le  Tableau B9 récapitule les explicati ons précédentes et donne des exemples concrets de types d’infi ltra-
ti on, de traitement et d’installati on.

Type Bref descripti f Exemples

Infi ltrati on avec passage à 
travers le sol

• N’est PAS une installati on d’infi ltrati on (AE:AV <5:1)

• Est un traitement naturel (adsorpti on des polluants 
par une couche de sol biologiquement acti ve) mais 
n’est PAS une installati on de traitement

• Surfaces perméables, 
p. ex. pavés gazon

Infi ltrati on avec passage 
à travers le sol dans une 
installati on d’infi ltrati on 

• Est une installati on d’infi ltrati on (AE:AV ≥ 5:1)

• Est un traitement naturel (adsorpti on des polluants 
par une couche de sol biologiquement acti ve) mais 
n’est PAS une installati on de traitement

• Infi ltrati on par l’accote-
ment/ les bas-côtés

• Bassin d’infi ltrati on

Infi ltrati on sans passage 
à travers le sol dans une 
installati on d’infi ltrati on

• Est une installati on d’infi ltrati on

• N’est PAS une installati on de traitement

• Massif fi ltrant en gravier

• Puits d’infi ltrati on

• Conduite d’infi ltrati on

Traitement avec passage 
à travers le sol dans une 
installati on de traitement

• N’est PAS une installati on d’infi ltrati on mais celle-ci 
peut être placée en aval (ou rejet dans des eaux 
superfi cielles)

• Est une installati on de traitement naturelle car elle 
comporte un passage à travers une couche de sol 
biologiquement acti ve comme matériau fi ltrant

• Bassin de rétenti on 
fi ltrant avec fi ltrati on 
à travers le sol

• Cuvett es-rigoles

Traitement sans passage 
à travers le sol dans une 
installati on de traitement

• N’est PAS une installati on d’infi ltrati on mais celle-ci 
peut être placée en aval (ou rejet dans des eaux 
superfi cielles)

• Est une installati on de traitement mais avec un 
autre matériau fi ltrant qu’une couche de sol 
biologiquement acti ve

• Bassin de rétenti on 
fi ltrant avec sable, 
gravier-granulés et/ou 
adsorbant

• Filtre technique

4.1.3  Infi ltrati on des eaux de chaussée sur le bas-côté

Les eaux de chaussée des routes à grand trafi c sont fortement polluées. Mais, pour leur évacuati on, 
l’infi ltrati on dans les talus et les bandes de verdure est expressément admise en vertu de l’art. 3, al. 2, 
let. c, OEaux. Le long des routes, les valeurs indicati ves et certains des seuils d’investi gati on de l’Osol sont 
dépassés. 

Selon les commentaires relati fs à l’ordonnance sur l’assainissement des sites pollués (OSites), le sol pollué 
par l’apport de polluants de la circulati on routi ère n’est pas considéré comme un « site pollué par des 
déchets » au sens de l’OSites, mais comme un « sol pollué ». C’est pourquoi il serait plus judicieux, par-
tout où cela est possible et surtout pour de nouvelles installati ons, de considérer les bandes contaminées 

 T ableau B9
Délimitati on de l’infi l-
trati on à travers le sol 
par rapport aux instal-
lati ons d’infi ltrati on et 
de traitement avec des 
exemples concrets.

Tableau B9
Délimitation de l’infil-
tration à travers le sol 
par rapport aux instal-
lations d’infiltration et 
de traitement avec des 
exemples concrets.
(Module B, page 36)
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comme des consti tuants de l’installati on incluses dans le périmètre des routes. Sur la base des résultats 
des mesures de polluants dans le sol le long des autoroutes et des routes cantonales et communales 
[302, 414, 420], il faut délimiter des deux côtés des bandes de la largeur indiquée dans le  Tableau B10 
(1 à 6 mètres selon le type de route). Les surfaces qui se trouvent derrière un obstacle qui arrête effi  ca-
cement les projecti ons d’eau ne sont pas des bandes contaminées. Parmi ces obstacles, on peut citer les 
parois anti bruit, les murs ou les talus d’une hauteur supérieure à 2 m.

Type de route Largeur à parti r du bord de la chaussée

Autoroutes 6 m

Routes > 20 000 véhicules/24h 3 m

Routes > 10 000 véhicules/24h 1.5 m

Routes > 2000 véhicules/24h 1 m

Routes < 2000 véhicules/24h et routes communales aucune bande n’est défi nie (seuil minimal)

4.2 Examen de l’admissibilité de l’infi ltrati on 

L’examen de l’admissibilité de l’infi ltrati on des eaux de ruissellement se fait selon le  Tableau B11. Les don-
nées de départ sont le classement des eaux à infi ltrer, selon les Tableaux B6 à B8, ainsi que la localisati on 
de l’infi ltrati on par rapport aux secteurs de protecti on des eaux et aux zones et périmètres de protecti on 
des eaux souterraines.

Une protecti on adéquate des eaux souterraines est assurée par un passage à travers un sol présentant 
une structure propice et une épaisseur suffi  sante ; voir le module dimensionnement et concepti on, par-
ti e A (DA), chap. 1.3. Pour cett e raison, une infi ltrati on en surface avec passage à travers le sol est toujours 
préférable à l’infi ltrati on souterraine et devrait toujours avoir la priorité lors de toute réfl exion.

Une installati on d’infi ltrati on souterraine ne profi te pas de l’eff et épurateur de la couche de sol bio-
logiquement acti ve et ne peut pas être uti lisée. En outre, les couches de couverture qui protègent les 
aquifères sont traversées. En conséquence, comme il ressort du  Tableau B11, les installati ons souter-
raines ne sont admissibles que pour les eaux de ruissellement des classes de polluti on faible ou tout au 
plus moyenne. Pour des eaux d’une classe de polluti on supérieure, de telles installati ons peuvent éven-
tuellement être admises avec un prétraitement. Selon le degré de polluti on des eaux de ruissellement et 
le secteur de protecti on des eaux, les installati ons de traitement doivent répondre au niveau « standard » 
ou « élevé ». Pour plus d’explicati ons à ce sujet, voir le chapitre   7.

Exemple Infi ltrati on des eaux de toiture d’un bien-fonds présentant une classe de polluti on moyenne :

Les eaux de ruissellement s’écoulant des toitures et des façades présentent ici une polluti on moyenne. Selon le 
 Tableau B11, il est toujours permis d’infi ltrer de telles eaux dans les autres secteurs (üB), aussi bien en surface que 
de manière souterraine. Dans les secteurs de protecti on des eaux Au en revanche, une infi ltrati on souterraine (sans 
passage à travers le sol) requiert un traitement répondant au niveau d’exigence « standard » (si une polluti on des 
eaux souterraines ne peut pas être exclue). 

Les informati ons nécessaires pour choisir et dimensionner l’infi ltrati on ou l’installati on de traitement se trouvent 
dans les modules suivants :

• Infi ltrati on : 
Module dimensionnement et concepti on, parti e A (DA), chapitre 1 « Installati ons desti nées à l’infi ltrati on des eaux 
pluviales »

 – Avec passage à travers le sol : chapitre 1.7
 – Sans passage à travers le sol : chapitre 1.8

• Traitement :
Le chapitre  7 du présent module de base conti ent des remarques et des liens au sujet des installati ons de traite-
ment recommandées par la VSA.

 Tableau B10
Largeur de la bande 
contaminée (uti lisable 
pour l’infi ltrati on).

Exemple B1

Tableau B10
Largeur de la bande 
contaminée (utilisable 
pour l’infiltration).
(Module B, page 37)
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4.3 Examen de l’admissibilité de l’infiltration
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Infi ltrati on

Secteur de protecti on 
des eaux AU, S1– S3, Sh, 
Sm, üB selon carte de 
protecti on des eaux

Passage à 
travers le sol 
(structure 
selon module 
DA, chap. 1.3)

Type de surface à drainer
Toitures et façades Places et surfaces de circulati on

Classe de polluti on des eaux de ruissellement
selon tableau B6 selon tableaux B7+B8

faible moyenne élevée faible moyenne élevée

autres secteurs üB avec + + + 2 + + + 2

sans + + Bélevé Bstandard
3 Bstandard Bélevé

Secteur AU avec + + + 2 + + + 2

sans + Bstandard
1 Bélevé Bstandard

4 Bstandard Bélevé

S3, Sh, Sm avec + – – + –  –

sans – – – – – –

Périmètre prot./S2/S1 non perti nent – – – – – –

Légende

+ Infi ltrati on admissible

Bstandard Infi ltrati on admissible dans une installati on du niveau d’exigences « standard » ou « élevé »

Bélevé Infi ltrati on admissible dans une installati on du niveau d’exigences « élevé »

– Infi ltrati on n’est pas admissible

Pour les informati ons concernant les installati ons de traitement et les niveaux d’exigences, voir le chapitre  7 du 
présent module.

1 Pour des toitures ou des façades composées essenti ellement de matériaux inertes, avec des parts légèrement accrues de dispositi fs en 
plomb, cuivre, zinc et étain (5 à 10 % de la surface de contact), il est possible, d’entente avec le service spécialisé cantonal, de renoncer à 
un traitement, pour autant qu’une polluti on des eaux souterraines puisse être exclue.

2 En cas d’infi ltrati on d’eaux de ruissellement très polluées, l’autorité cantonale peut exiger qu’elles soient collectées après le passage 
dans sol afi n de pouvoir contrôler les performances de traitement. Dans ce cas, il ne s’agit plus d’une installati on d’infi ltrati on mais d’une 
installati on de traitement. Voir les explicati ons au chapitre 4.1.2 sur ce point.

3 Une infi ltrati on sur place par des pavés gazon, des pavés drainants, des pavés composites, du gazon-gravier, des chemins sans revête-
ment et d’autres surfaces de remblais (→ Module DA, chapitre 1.6) est admissible sans autre mesure de traitement. En cas d’espace 
restreint, un déversement dans une infi ltrati on souterraine est admissible, d’entente avec le service spécialisé cantonal. La fréquence de 
déversement admissible est fi xée par le service spécialisé cantonal.

4 Une infi ltrati on sur place via par des pavés gazon, des pavés drainants, des pavés composites, du gazon-gravier, des chemins sans revê-
tement et d’autres surfaces de remblais (→ Module DA, chapitre 1.6) est admissible sans autre mesure de traitement tant que la part de 
surfaces imperméables (p. ex. bandes de roulement sur les places de parc) ne domine pas. Si la profondeur de la nappe phréati que est 
suffi  sante, il est possible, d’entente avec le service spécialisé cantonal, de renoncer au traitement pour autant qu’une polluti on des eaux 
souterraines puisse être exclue.

Structure du sol
La structure du sol dépend du type d’infi ltrati on et des surfaces qui y sont raccordées. Le module DA, chap. 1.3 
fournit des indicati ons concernant la structure du sol. Pour l’infi ltrati on des eaux de chaussée, la structure du sol 
selon dans la norme SN 640 361 est applicable. 

Att enti on : l’infi ltrati on avec passage à travers le sol est considérée comme une infi ltrati on directe et non pas comme 
une infi ltrati on avec installati on de traitement en aval. Voir à ce propos la délimitati on défi nie au chapitre 4.1.2.

Dispositi ons à respecter
• Une polluti on des eaux souterraines par des liquides de nature à polluer les eaux (p. ex. fuites d’huile ou d’essence 

sur des places de parc ou installati ons frigorifi ques sur toitures) doit absolument être exclue. Cela signifi e que 
dans tous les cas il faut assurer une protecti on suffi  sante contre les avaries, notamment en cas d’infi ltrati on sans 
passage à travers le sol et sans installati on de traitement. 

• Si des évaluati ons de la charge polluante indiquent que des eff ets néfastes pour les eaux souterraines ne peuvent 
pas être exclus, l’autorité compétente peut renforcer les conditi ons d’admissibilité susmenti onnées.

• Si une installati on d’infi ltrati on reçoit les eaux aussi bien de toits/façades que de places/surfaces de circulati on, 
ce sont les exigences les plus strictes pour ces dernières qui sont applicables. Dans la mesure du possible, il 
convient d’éviter de mélanger des eaux de ruissellement d’une classe de polluti on plus élevée, nécessitant un 
traitement, avec des eaux de ruissellement de la classe de polluti on « faible » afi n d’éviter une uti lisati on dispro-
porti onnée des surfaces pour une installati on d’infi ltrati on et/ou de traitement.

Module B : chapitre 4

 Tableau B11
Admissibilité de 
l’infi ltrati on des eaux de 
ruissellement.

Suite Tableau B11 voir page suivante

Tableau B11
Admissibilité de 
l’infiltration des eaux de 
ruissellement.
(Module B, page 38)
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Infi ltrati on

Suite « Dispositi ons à respecter »

• Une surface d’infi ltrati on est considérée comme une installati on lorsque :
 – les valeurs indicati ves selon l’OSol seront dépassées
 – les taux d’accumulati on des polluants lors de l’infi ltrati on sont importants (éventuelle interdicti on d’uti liser la 

mati ère végétale comme aliment ou fourrage
 – le rapport entre la surface drainée et la surface d’infi ltrati on est AE:AV >5:1

• En cas d’infi ltrati on des eaux de chaussée sur le bas-côté, il faut prévoir les points suivants :
 – Si possible, la surface d’infi ltrati on doit être limitée à la bande contaminée, en respectant un rapport entre 

surface drainée et surface d’infi ltrati o AE:AV ≤  5:1.
 – On évitera l’infi ltrati on avec accumulati on de polluants sur des terres agricoles privées. La bande contaminée 

et la surface d’infi ltrati on doivent si possible appartenir à la parcelle routi ère. À défaut, les responsabilités 
entre le propriétaire de la route et le propriétaire privé de la bande d’infi ltrati on doivent être réglées de façon 
contraignante. 

Remarques
• Lorsque des eaux de ruissellement moyennement à fortement polluées sont infi ltrées avec passage à travers le 

sol, il peut être judicieux d’ajouter un adsorbant arti fi ciel pour protéger la couche de sol biologiquement acti ve et 
en prolonger la durée de vie.

• Lors de la constructi on/rénovati on de toitures, il faut veiller à choisir des matériaux qui ne dégagent pas de 
substances qui puissent polluer davantage les eaux souterraines (matériaux à faibles taux d’émissions).

• Les aires d’alimentati on ZU se trouvent dans leur grande majorité à l’intérieur du secteur AU et s’évaluent donc de 
la même façon que celui-ci.

Suite Tableau B11
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5 REJET D’EAUX DE RUISSELLEMENT DANS 
DES EAUX SUPERFICIELLES

5.1 Examen de l’admissibilité pour la charge en polluants

41

Analyse individuelle en un point de rejet

Symbole Descripti on Formule Remarque

Classe de polluti on des eaux de ruissellement Selon Tableaux B6 à B8 

QE Quanti té d’eaux de ruissellement déversée, avec 
un temps de retour z = 1 au point de rejet considéré. 
Voir calcul à l’annexe 2 du module DA.

Sans prise en compte des 
mesures de rétenti on

Q347 Débit d’éti age : débit du cours d’eau à l’endroit du 
déversement qui est att eint ou dépassé pendant 
347 jours dans l’année. Si le Q 347 n’est pas connu, 
une mesure du débit après une période sèche de 
trois semaines fournit une valeur d’approximati on 
suffi  samment précise.

Pour les cours d’eau qui sont à 
sec pendant certaines périodes 
(p. ex. régions karsti ques du Jura), 
les conditi ons de déversement 
doivent être défi nies d’entente 
avec l’autorité compétente.

V Quoti ent hydraulique de déversement V = Q347/QE

VS Quoti ent de déversement spécifi que du cours d’eau 
servant à évaluer la charge en polluants

VS = V · fG  Tableau B13

VG Quoti ent de déversement spécifi que du cours d’eau 
servant à évaluer la charge hydraulique

VG = V · fS · fG  Tableau B14

fS et fG Facteurs de correcti on pour la nature du lit et le type 
de cours d’eau, pour V <1 (pour V ≥1, fS = fG = 1.0)

Voir ci-dessous pour les valeurs

Facteurs de correcti on spécifi ques du cours d’eau, fs et fG (pour V <1)

Nature du lit Facteur du lit fS

Surtout des sédiments fi ns 0.5

Surtout graviers (< taille du poing) 1.0

Surtout pierres (> taille du poing) 1.5

Surtout blocs (> 0,5 m) 2.0

Type de cours d’eau Débit Q347 Largeur moyenne 
du lit mouillé

Vitesse moyenne 
d’écoulement 1

Facteur 
du cours d’eau fG

Peti t ruisseau du Plateau < 0.1 m3/s < 1 m < 0.5 m/s 0.5

Grand ruisseau du Plateau 0.1–1.0 m3/s 1–5 m 1.0

Peti t ruisseau des Préalpes < 0.1 m3/s < 1 m > 0.5 m/s 1.0

Grand ruisseau des Préalpes 0.1–1.0 m3/s 1–5 m 2.0

Grand cours d’eau > 1.0 m3/s > 5 m 2.0

Pour V ≥ 1, fS = fG = 1.0

1 La vitesse d’écoulement fournit un indice pour déterminer le type de cours d’eau. Les ruisseaux s’écoulant lentement (Plateau) ont généra-
lement un régime d’écoulement plus régulier que les cours d’eau rapides, qu’il faut plutôt classer dans le type Préalpes.

Module B : chapitre 5

    Tableau B12
Paramètres pour  le 
Tableau B13 e t le 
 Tableau B14 servant à 
évaluer le quoti ent de 
déversement dans des 
eaux superfi cielles.

Tableau B12
Paramètres pour le 
Tableau B13 et le 
 Tableau B14 servant à 
évaluer le quotient de 
déversement dans des 
eaux superficielles.
(Module B, page 15)
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Déversement dans des eaux superfi cielles – charge en polluants (traitement)

Type de milieu 
récepteur

Quoti ent de 
déversement 
spécifi que
VS = V · fG selon 
tab. B12

Type de surface à drainer
Toitures et façades Places et surfaces de circulati on

Classe de polluti on des eaux de ruissellement
selon tableau B6 selon tableaux B7+B8

faible moyenne élevée faible moyenne élevée

Cours d’eau VS > 1 + + Bstandard + + Bstandard
1

VS ≤ 1 + + Bélevé + Bstandard
2 Bélevé

Eaux stagnantes non défi ni + + Bstandard + + Bstandard

Legende

+ Déversement admissible

Bstandard Déversement admissible avec traitement dans une installati on du niveau d’exigences « standard » ou 
« élevé »

Bélevé Déversement admissible avec traitement dans une installati on du niveau d’exigences « élevé »

Pour les informati ons concernant les installati ons de traitement et les niveaux d’exigences, voir le chapitre  7 du 
présent module.

1 Si le respect du niveau d’exigences « standard » conduit à des mesures disproporti onnées, des mesures de traitement du niveau d’exi-
gence « réduit » peuvent être examinées/approuvées d’entente avec les autorités compétentes.

2 Le traitement est desti né à protéger des milieux récepteurs sensibles et /ou écologiquement de grande valeur. Si cela conduit à des 
mesures disproporti onnées, des mesures de traitement du niveau d’exigence plus faible peuvent être examinées/approuvées d’entente 
avec les autorités compétentes ou le traitement peut être supprimé si nécessaire.

Dispositi ons
• Une polluti on des eaux par des liquides de nature à polluer les eaux (p. ex. fuites d’huile ou d’essence sur des 

places de parc ou installati ons frigorifi ques sur toitures) doit absolument être exclue. Cela signifi e que dans tous 
les cas il faut assurer une protecti on suffi  sante contre les avaries, notamment en cas de déversements sans 
installati on de traitement. 

• Si des évaluati ons de la charge polluante indiquent que des eff ets néfastes pour les eaux ne peuvent pas être 
exclus, l’autorité compétente peut renforcer les conditi ons d’admissibilité susmenti onnées.

• Si un déversement reçoit les eaux aussi bien de toits/façades que de places/surfaces de circulati on, ce sont les 
exigences plus strictes pour ces dernières qui sont applicables. Dans la mesure du possible, il convient d’éviter de 
mélanger des eaux de ruissellement d’une classe de polluti on plus élevée, nécessitant un traitement, avec des 
eaux de ruissellement de la classe de polluti on « faible » afi n d’éviter une uti lisati on disproporti onnée des surfaces 
pour une installati on de traitement

Remarques
• Secteur de protecti on des eaux A0:

Les secteurs de protecti on des eaux A 0 sont délimités par les cantons. Diff érents critères sont déterminants 
pour ce faire. Selon le moti f de la délimitati on, les exigences énoncées ci-dessous seront renforcées au cas par 
cas par les autorités cantonales compétentes.

• Secteur VS ~ 1:
Si le quoti ent de déversement est proche de 1, les facteurs spécifi ques du cours d’eau doivent être examinés de 
plus près et devront, au besoin, être déterminés de façon plus précise.

• Lors de la constructi on/rénovati on de toitures, il faut veiller à choisir des matériaux qui ne dégagent pas de 
substances qui puissent polluer davantage les eaux (matériaux à faibles taux d’émissions).

Exemple : Déversement des eaux de chaussée d’une route principale (10 m de large sur 1 km de long → 10 000 m2) 
présentant une classe de polluti on moyenne dans un peti t ruisseau du Plateau :

• Quoti ent hydraulique de déversement de la route, Q E env. 170 l/s, Q 347 env. 350 l/s : V = Q 347/Q E = env. 2.1

• Quoti ent de déversement spécifi que du cours d’eau servant à évaluer la charge en 
polluants, fG = 1 selon  Tableau B12 : VS = V · fG = env. 2.1

Les eaux de chaussée ne nécessitent aucun traitement avant d’être déversées dans le ruisseau.

 Tableau B13
Admissibilité du déver-
sement d’eaux de 
 ruissellement dans 
des eaux superfi cielles 
compte tenu de la 
charge en polluants.

Exemple B2

Module B : chapitre 5

Tableau B13
Admissibilité du déver-
sement d’eaux de 
 ruissellement dans 
des eaux superficielles 
compte tenu de la 
charge en polluants.
(Module B, page 42)
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5.2 Examen de l’admissibilité pour la charge hydraulique
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5.3   Examen de l’admissibilité pour la charge hydraulique

Pour évaluer la charge hydraulique, on uti lise le quoti ent de déversement spécifi que du cours d’eau VG 
(selon le  Tableau B12) situé entre le débit d’éti age Q347 et le débit de crue (pour un temps de retour z = 1, 
calcul selon l’annexe 2 du module DA) des eaux de ruissellement. Par rapport au quoti ent de déversement 
hydraulique, le quoti ent de déversement spécifi que du cours d’eau ti ent compte aussi de la nature du lit 
et du type de cours d’eau (taille et régime d’écoulement). Le  Tableau B14 permet d’évaluer l’admissibilité 
d’un déversement et la nécessité de prévoir des mesures de rétenti on préalables pour réduire la charge 
hydraulique.

L’examen de d’admissibilité pour la charge hydraulique décrit ici repose sur une classifi cati on simplifi ée 
des eaux superfi cielles. Celle-ci ne prend en compte que de manière grossière la sensibilité des orga-
nismes et la biocénose à la charge hydraulique dans les peti ts cours d’eau. C’est pourquoi il est recom-
mandé, lorsque cela est possible, de faire déterminer par des spécialistes cett e sensibilité à la charge 
hydraulique dans le cadre des planifi cati ons d’ordre supérieur. 

Si les planifi cati ons d’ordre supérieur comportent des exigences en la mati ère, celles-ci sont détermi-
nantes. À défaut, il est possible d’uti liser l e Tableau B14 comme aide pour l’évaluati on. 

Des indicati ons concernant le dimensionnement des installati ons de rétenti on fi gurent dans le module 
DA, chapitre 2.3.  

Déversement dans des eaux superfi cielles – charge hydraulique (rétenti on)

Type de milieu 
récepteur

Quoti ent de déversement spécifi que 
VG = V · fS· fG selon tableau B12

Rétenti on requise

Cours d’eau VG ≥ 0.1 Non

VG < 0.1 Oui

Eaux stagnantes non défi ni Non

Remarques
• Installati ons de rétenti on :

Pour planifi er et réaliser des installati ons de rétenti on, voir le module « Dimensionnement et concepti on » de la 
présente publicati on.

• Lits bétonnés :
Dans le cas des cours d’eau présentant un lit bétonné, il n’y a pas lieu d’exiger une rétenti on pour des raisons de 
protecti on des eaux, à moins que des tronçons en aval ayant un lit naturel ne puissent être menacés.

• Seuil minimal :
Lorsque la quanti té d’eaux de ruissellement déversées est QE ≤ 20 l/s, la rétenti on peut être omise.

• Protecti on contre les crues :
Les mesures de rétenti on desti nées à prévenir les crues ne sont pas l’objet de la présente directi ve ; elles seront au 
besoin étudiées indépendamment.

• Valeur VG proche de 0.1 :
Si le quoti ent de déversement est proche de 0.1, les facteurs spécifi ques du cours doivent être examinés de plus 
près et devront, au besoin, être déterminés de façon plus précise.

• Exigences issues des planifi cati ons d’ordre supérieur :
Si les planifi cati ons d’ordre supérieur telles que PGEE, PGGE intercommunal ou PREE comportent des exigences 
en mati ère de rétenti on reposant sur une étude plus poussée de la sensibilité des eaux à la charge hydraulique ou 
pour des canalisati ons d’eaux de ruissellement déjà à capacité maximale, ces exigences sont déterminantes. 

Exemple Déversement des eaux du toit d’une habitati on collecti ve (400 m2) dans un peti t ruisseau du Plateau, dont 
le lit est essenti ellement formé de graviers :

• Quoti ent hydraulique de déversement du bien-fonds, QE env. 6,8 l/s, Q 347 env. 3 l/s : V = Q347/QE = env. 0.44

• Quoti ent de déversement spécifi que du cours d’eau servant à évaluer la charge 
hydraulique, fS = 1, fG = 0,5 selon  Tableau B12 : VG = V · fS · fG = env. 0.22

La rétenti on n’est pas requise, vu que le quoti ent spécifi que VG ≥ 0,1 et que la quanti té d’eaux de ruissellement 
déversée se situe en dessous du seuil minimal (QE = 6,8 soit ≤20 l/s)

Module B : chapitre 5

Exemple B3

 Tableau B14
Admissibilité du déver-
sement d’eaux de ruis-
sellement dans des 
eaux superfi cielles 
compte tenu de la 
charge hydraulique.

Tableau B14
Admissibilité du déver-
sement d’eaux de ruis-
sellement dans des 
eaux superficielles 
compte tenu de la 
charge hydraulique.
(Module B, page 43)
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6 TRAITEMENT DES EAUX DE 
RUISSELLEMENT

6.1 Niveaux d’exigences

46

7 TRAITEMENT DES EAUX 
DE RUISSELLEMENT

7.1 Nécessité du traitement

Les eaux de ruissellement doivent être prétraitées avant leur infi ltrati on ou leur déversement dans des 
eaux superfi cielles si cett e nécessité ressort de l’examen de l’admissibilité eff ectué selon les chapi tres  4 
et 5.

Pour les installati ons d’infi ltrati on avec passage à travers le sol, un prétraitement peut être judicieux afi n 
de ralenti r l’accumulati on de polluants dans le sol et prolonger ainsi sa durée de vie.

Le traitement peut également se révéler nécessaire avant le déversement dans des eaux superfi cielles, 
sur la base des conclusions ti rées de la vérifi cati on des mesures selon STORM. 

7.2 Groupes de substances déterminants

Toutes les installati ons de traitement ne conviennent pas pour traiter tous les types d’eaux de ruisselle-
ment. C’est pourquoi il convient de porter une att enti on parti culière lors du choix de l’installati on de trai-
tement à la provenance des eaux de ruissellement, déterminante pour les polluants qu’elles conti ennent 
et leur état (parti culaire ou dissous) : Voir à ce pro pos le Tableau B5 : Surfaces et polluants produits par ces 
surfaces au c hapitre 3.1.1.

7.3 Diff érence entre un sol et d’autres matériaux fi ltrants

Une couche de sol biologiquement acti ve convient en principe dans tous les cas car lorsque sa structure 
le permet. Elle permet à la fois une acti on fi ltrante sur les substances parti culaires et une acti on d’ad-
sorpti on sur les substances dissoutes (métaux comme pesti cides). En revanche les autres matériaux fi l-
trants ne couvrent pas tout le spectre des acti ons fi ltrantes. Par exemple, les fi ltres en sable conviennent 
parti culièrement bien pour des eaux de chaussée, car la majeure parti e des métaux lourds qu’elles 
conti ennent sont présents sous forme parti culaire, mais pas pour des eaux de toitures dans lesquelles les 
métaux lourds sont à l’état dissous. 

7.4 Niveaux d’exigences

Conformément à la norme SN 640 361 [102] et la directi ve de l’OFROU sur le traitement des eaux de 
chaussée des routes nati onales [56], il faut disti nguer 3 niveaux d’exigences : standard, élevé, réduit. 

Exigence Degrés d’effi  cacité exigés

Charge 
hydraulique

MES Métaux
(cuivre, zinc)

Pesti cides
(Mecoprop, Diuron)

Standard ≥ 90 % ≥ 80 % ≥ 70 % ≥ 70 %

Élevé ≥ 90 % ≥ 90 % ≥ 90 % ≥ 90 %

Réduit* ≥ 90 % ≥ 70 % – –

* Ce niveau d’exigences n’est admissible que pour des eaux de chaussée non mélangée et uniquement dans certains cas (voir  Tableau B13). 
C’est pourquoi seules les exigences de la norme SN 640 361 ont été reprises.

 Tableau B15
Degrés d’effi  cacité 
 exigés pour les 
 diff érents niveaux 
 d’exigences.

Module B : chapitre 7

Tableau B15
Degrés d’efficacité 
 exigés pour les 
 différents niveaux 
 d’exigences.
(Module B, page 46)

6.2 Sélection d’installations de traitement appropriées
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7.5  Sélecti on d’installati ons de traitement appropriées

Comme de nouvelles installati ons de traitement ne cessent d’apparaître sur le marché, la VSA met à dis-
positi on en ligne deux listes d’installati ons de traitement contrôlées et recommandées, listes qui sont 
actualisées régulièrement sur la base de nouveaux résultats de contrôle. 

En foncti on de la provenance des eaux de ruissellement à traiter, tous les groupes de substances ne sont 
pas perti nents pour la sélecti on des installati ons. Par exemple, pour les installati ons qui servent exclusive-
ment à traiter les eaux de chaussée, le degré d’effi  cacité pour les pesti cides est négligeable.

Type d’installati on Bref descripti f Listes avec installati ons 
Bstandard et Bélevé

Installati ons 
compactes 
décentralisées

Ces installati ons se caractérisent par un mode de 
constructi on standardisé ; les fabricants les proposent 
et les livrent sous la forme de systèmes complets 
préfabriqués. La surface raccordée à un module 
d’installati on est en règle générale inférieure à 2000 m2 
[395]. Des installati ons typiques sont des systèmes de 
chambres ou de rigoles desti nés à retenir les substances 
parti culaires et dissoutes dans les eaux de ruissellement 
des classes de polluti on faible à moyenne.

→ Liste A: www.vsa.ch/adsorber

Les installati ons fi gurant dans cett e 
liste ont été contrôlées conformé-
ment à l’essai de performances 
« Adsorbants » du VSA [156].

Installati ons 
centralisées

Ces installati ons sont dimensionnées en foncti on de 
l’applicati on. Il s’agit, par exemple, des cuvett es-rigoles, 
des bassins de rétenti on fi ltrants avec une couche de 
sol fi ltrante ou d’autres matériaux fi ltrants, des grandes 
installati ons techniques telles que bassins de décanta-
ti on avec fi ltre en ti ssu.

→ Liste B: www.vsa.ch/adsorber

Pour des eaux de chaussée 
uniquement, le choix de l’installati on 
repose sur la norme S 640 361 (ou 
la directi ve de l’OFROU [56] pour les 
routes nati onales).

Module B : chapitre 7

 Tableau B16
Listes des installati ons 
de traitement contrô-
lées.

Tableau B16
Listes des installations 
de traitement contrô-
lées.
(Module B, page 47)
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7 INSTALLATIONS D’INFILTRATION DES 
EAUX PLUVIALES

7.1 Structure du sol pour l’infiltration des eaux des biens-fonds

14 Module DA : chapitre 1

 Tableau DA1
Exigences relati ves à 
la consti tuti on de la 
structure du sol pour 
l’infi ltrati on surfacique 
d’eaux de ruissellement 
provenant de biens-
fonds.

Exigence fond. 1 : couverture végétale conti nue, couverture végétale permanente extensive

Exigence fond. 2 : Sous-sol perméable (valeur cible : inondati on de max. 48h)

Exigence fond. 3 : épaisseur [cm]

Épaisseur total Couche sup. et inf. du 
sous-sol : 

≥30 cm (perpendiculairement à la surface)

Couche sup. (horizon A) 10 –30 cm

Couche inf. (horizon B) Au moins diff érence entre épaisseur totale et épaisseur couche 
supérieure, facultati f si couche supérieure ≥30 cm

Autres critères

Compositi on Teneur en argile [ %] 10 –20 %, excepti onnellement 5 –25 %

Teneur en mati ère 
organique (contenu 
humique)

Couche sup. : « faiblement humique » à « humique  »

Couche inf. : plus faible que dans la couche sup (max. 1 %)

dans les deux cas, ne pas rajouter de substances additi onnelles 
(p. ex. compost)

pH La diff érence de pH entre la couche sup. et la couche inf. ne doit 
pas freiner la croissance (d’une manière général >5)

1.3.3  Procédure d’aménagement d’un sol servant à l’infi ltrati on

Pour les grands projets de constructi on, la procédure suivante est impérati ve pour la mise en place du 
sol d’une installati on d’infi ltrati on et judicieuse pour tous les projets de constructi on (pour les détails, se 
référer aux normes suisses SN 640 581a, 640 582 et 640 583 du VSS) :

• Appréciati on du matériau proposé à l’emploi, surtout en foncti on des paramètres exposés dans le 
 Tableau DA 1 (le plus souvent, des méthodes pédologiques de terrain simples, planifi ées et accom-
pagnées par un spécialiste formé, suffi  sent, en plus de quelques analyses de laboratoire dans le sens 
d’un étalonnage et d’un contrôle qualité).

• Sur la base des propriétés trouvées : triage du matériel pédologique en relati on avec les objecti fs pos-
sibles d’uti lisati on.

• En cas de signe d’un sol déjà pollué par des substances nocives : procédure selon les guides d’applica-
ti on concernés de l’OFEV [53, 54].

• Déterminer l’admissibilité de l’uti lisati on de machines et en fi xer les modalités de façon contraignante 
en foncti on de leur poids, du tassement de la surface et de l’humidité du sol. Les travaux doivent être 
accompagnés dans une mesure appropriée par un spécialiste formé et expérimenté. Le sol à mett re 
en place ne doit jamais être parcouru par les machines de chanti er pendant sa mise en place. Le maté-
riel pédologique tassé n’est plus uti lisable pour l’infi ltrati on des eaux pluviales.

• La remise en culture après la fi n des travaux de terrassement est d’une importance capitale. Si le sol 
est nouvellement remblayé pendant les travaux, il est possible d’adapter les qualité du sol aux besoins 
en uti lisant de meilleurs sols (l’off re est souvent excédentaire) en termes de teneur en argile ou en 
humus. Si par contre on met en place un sol consti tué (végétalisé), il s’agit de ne modifi er au maximum 
que la couche supérieure, l’inférieure doit rester inchangée, et avant tout ne pas se trouver compac-
tée. Le diamètre des pores augmente temporairement dans la terre remuée. Le rétablissement du 
système naturel des pores nécessite une période de 3 à 5 ans jusqu’à ce que l’eff et opti mal souhaité 
puisse être att eint.

• Après le reverdissement eff ecti f des surfaces, les surfaces d’infi ltrati on ne doivent être parcourues 
qu’avec des machines légères et à très faible pression sur la surface de contact (<300 g/cm2) pour que 
le système des pores ne soit pas détruit.

Tableau DA1
Exigences relatives à 
la constitution de la 
structure du sol pour 
l’infiltration surfacique 
d’eaux de ruissellement 
provenant de biens-
fonds.
(Module DA, page 14)

Figure DA3 
chemins d’écoulement 
sur les bas-côtés et 
infiltration superficielle.
(Module DA, page 16)

Infiltration
sur le bas-côté

Infiltration 
superficielle

7.2 Types d’infiltration

7.2.1 Collecte et répartition pour l’infiltration superficielle
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7.2.2 Collecte et infiltration dans une installation d’infiltration§

Infiltration superficielle sur place

Infiltration par les bas-côtés
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Puits d’infiltration

Galerie d’infiltration

Infiltration par les bas-côtés

 

 
(AE= surface d’évacuation des eaux,
(AV= surface d’infiltration) 

AE:AV <5 

AE:AV ≥5 

Figure DA5
Différents types 
 d’infiltration.
(Module DA, page 18)
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7.3 Aménagement de surfaces perméables

7.3.1 Gravier engazonné

env. 3 cm 

env. 15 cm

env. 
30–50 cm

 Couche de croissance en 
sable graveleux avec une 
proportion de terre végétale 
de 20–30%

Couche de fondation en 
gravier résistant au gel

Pierres concassées 
compactées

Sous-sol

Figure DA6
Gravier engazonné.
(Module DA, page 19)

7.3.2 Dalles ajourées, pavés, dalles poreuses

Lit de sable ou de pierres 
concassées couche 
supérieure

Compactée ou nivelée
couche de fondation en
gravier résistant au gel

Dalles ajourées
Interstices remplis par la 
couche supérieure du sol

env. 5 cm 

 cm

env.
20–40 cm

env. 10 cm

Sous-sol

Figure DA7
Dalles ajourées.
(Module DA, page 20)
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7.4 Construction d’installations d’infiltration avec passage à travers le sol

7.4.1 Infiltration « dans les bas-côtés »

Pente

Dépression 
terminale

Couche supérieure du sol 
d >20 cm 

Couche inférieure du sol 
d >30 cm  Pente

Sous-sol à 
capacité 
d’infiltration 
suffisante

min. 1 mNiveau de la nappe phréatique 
en hautes eaux HE 10 min.  0.5 m

Figure DA8
Infiltration concentrée 
par les bas-côtés 
(AE:AV ≥ 5).
(Module DA, page 21)

7.4.2 Bassin d’infiltration

év. avec trop-plein
dans dérivation

Niveau max. d’accumulation

Su
bs

tr
at

um
 à

 c
ap

ac
ité

d’
in

fil
tr

ati
on

 s
uffi

sa
nt

e

min. 1m

Amenée d’eau,
év. pré-épurée 

Enrochement/
pavage

min.  0.5 m

Reverdissement,
plantation
Couche supé-
rieure du sol
d >20 cm 
Couche infé-
rieure du sol
d >30 cm 

Béton de protection

Niveau de la nappe phréatique
en hautes eaux HE 10

Figure DA9
Infiltration concentrée 
(AE:AV ≥ 5) dans un bas-
sin d’infiltration.
(Module DA, page 22)



23Aide-mémoire eau pluviales pour les utilisateurs expérimentés

7.5 Construction d’installations d’infiltration sans passage à travers le sol

7.5.1 Corps de gravier

Possibilité 
de prélève-

ment 
d’échan-
tillons

Couche supérieure du sol

Matériau de remplissage

Géotextile

Gravier filtrant, sable 
graveleux, tout-venant 
ou gravier à béton (pas 
de matériaux recyclés)

Tuyau en béton 
Ø 0.8–1.0 m, selon 
SN592000, plein

Tuyau de puits
d’infiltration Ø env. 1 m

Chambre d’introduction/de contrôle
couvercle étanche à vis
indication « infiltration»

év. puits d’aération/trop-plein de secours

Su
bs

tr
at

um
 à

 c
ap

ac
ité

 
d’

in
fil

tr
ati

on
 s

uffi
sa

nt
e

min. 1 m

min. 1 mNiveau de la nappe phréatique
en hautes eaux HE 10

Dépotoir
Couvercle verrouillable, 
étanche, indication 
«Dépotoir/infiltration»

≥10 cm
rehaussement

Amenée d’eau,
év. pré-épurée

Figure DA10
Corps de gravier.
(Module DA, page 24)

7.5.2 Puits d’infiltration

Couche supérieure du sol

Matériau de remplissage

Galets, év. avec géotextile, 
év. plaque de dérivation

Gravier filtrant, sable 
graveleux, tout-venant 
ou gravier à béton (pas 
de matériaux recyclés)

Tuyau en béton Ø 0.8–1.0 m 
selon SN592000, plein

Tuyau de puits
d’infiltration Ø env. 1  m

Chambre d’introduction/de contrôle
couvercle étanche à vis
indication « infiltration»

Dépotoir
Couvercle verrouillable, 
étanche, indication 
«Dépotoir/infiltration»

év. puits d’aération/trop-plein de secours

Co
uc

he
s

de
 c

ou
ve

rt
ur

e

min. 1 m

possibilité 
de prélève-

ment 
d’échan-
tillons

Niveau de la nappe phréatique
en hautes eaux HE 10Co

uc
he

 c
ap

ab
le

d’
in
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on

≥10 cm
rehaussement

Amenée d’eau

Figure DA11
Puits d’infiltration.
(Module DA, page 25)
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7.5.3 Galerie d’infiltration

Chambre d’introduction
couvercle étanche à vis
indication « infiltration»

Chambre de contrôle
couvercle étanche à vis
indication « infiltration»

év. puits d’aération/
trop-plein de secours

≥10 cm
rhaussement

Dépotoir
Couvercle verrouillable, 
étanche, indication 
«Dépotoir/infiltration»

min. 1 m

min. 1 m

Co
uc

he
s

de
 c

ou
ve

rt
ur

e Couche supé-
rieure du sol

Géotextile

Matériau de 
remplissage

Gravier filtrant, 
sable graveleux, 
tout-venant 
ou gravier à 
béton (pas 
de matériaux 
recyclés)

Tuyau en béton 
Ø 0.8–1.0 m 
selon SN592000, 
plein

Gravier filtrant
8/16mm

Possibilité 
de prélève-

ment 
d’échan-
tillons

Co
uc

he
 c

ap
ab

le
d’

in
fil

tr
ati

on

Niveau de la nappe phréatique
en hautes eaux HE 10

Amenée d’eau

Tuyau d’infiltration
Ø 15–50cm
PE (fendu)

Figure DA12
Galerie d’infiltration.
(Module DA, page 26)

7.6 Dimensionnement des installations d’infiltration

7.6.1 Principes

28 Module DA : chapitre 1

F igure DA13
Précipitati ons, capacité 
d’infi ltrati on et volume 
de rétenti on (exemple).

Type d‘installati on Foncti on Temps de retour z comme ordre de grandeur 
pour classement de l‘installati on

Infi ltrati on avec/ 
sans rétenti on

Bouclage du cycle de l‘eau, réalimenta-
ti on de nappe selon LEaux Art. 43

<z1 à z10

Il faut infi ltrer autant que possible selon le 
contexte (cas normal)

Rétenti on avec/ 
sans infi ltrati on en 
système unitaire

Réducti on des pointes de débit A déterminer selon capacité disponible dans le 
réseau aval (selon PGEE, PGEEi, PREE)

Rétenti on avec/ 
sans infi ltrati on en 
système séparati f

Réducti on du stress hydraulique lors de 
rejet dans une eau de surface 

z2, z1, voire <z1 

Voir indicati ons dans le module de base et les 
prescripti ons d‘immission dans le module STORM

Installati on de 
traitement avec/ 
sans rétenti on

(Pré)traitement des eaux de ruisselle-
ment, réducti on des rejets de certaines 
substances (concentrati ons ou charges) 
dans les eaux de surface, dans une ins-
tallati on de traitement ou d‘infi ltrati on. 

ηtot = 70 – 90 %  Rendement global en terme de 
rétenti on des polluants (p. ex. 80 % ou 90 % de 
la charge polluante annuelle moyenne doit être 
traitée)

ηhyd = 90 % rendement hydraulique, pour ri entre 
18 –20 l/s ha, soit z <1

Pour les grandes installati ons desservant plus d’un bien-fonds (zone industrielles, gros loti ssements, 
écoles, etc.), le dimensionnement nécessite un modèle hydrologique détaillé et une simulati on conti nue.

1.10.2  Dimensionnement sur la base de courbes régionales d’intensité des précipitati ons

Un procédé qui a fait ses preuves pour le dimensionnement des peti tes installati ons d’infi ltrati on se 
base sur les courbes locale ou régionale d’intensité des pluies, comme celles de la fi gure DA14 dans le 
chapitre 1.10.3 du présent module.

A l’aide de la courbe régionale d’intensité des précipitati ons, p. ex. selon SN 640 350, la courbe des 
volumes d’eau de pluie cumulés Q est construite en foncti on de la durée de la pluie t sur une surface 
réduite AE réd. La prise en compte d’un temps de retour z de 10 ans (et donc d’un risque de débordement 
de courte durée lors d’épisodes extrêmes) a fait ses preuves.

L a fi gure DA13 montre à ti tre d’exemple la courbe du volume d’eau de pluie cumulé Q tombée lors de 
fortes précipitati ons d’un temps de retour de 10 ans, dans la région du Plateau, pendant les 60 premières 
minutes, sur une surface donnée AE réd. La valeur déterminante pour le dimensionnement du volume de 
rétenti on correspond à la diff érence maximale entre la courbe cumulée Q et la ligne correspondant à la 
capacité de l’installati on d’infi ltrati on. 

 Tableau DA2
Ordre de grandeur des 
temps de retour de 
dimensionnement des 
installati ons d’infi ltra-
ti on et de rétenti on, 
selon leur foncti on.

Volume d’eau de pluie précipitée

sur une surface réduite donnée AE red Volume de rétention 
nécessaire l = 5.1 m3 

 

Volume d'eau de pluie infiltré pour

une capacité d'infiltration  Qs = 40 l/min  

8

7

6

5

4

3

2

1

0

Vo
lu

m
e 

d’
ea

u 
de

 p
lu

ie
 c

um
ul

é

10 20 30Temps t

m3 par AE red

40 50 60 min

Tableau DA2
Ordre de grandeur des 
temps de retour de 
dimensionnement des 
installations d’infiltra-
tion et de rétention, 
selon leur fonction.
(Module DA, page 28)
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8 INSTALLATIONS DE RÉTENTION DES EAUX 
PLUVIALES

8.1 Types de mesures de rétention

Tableau DA3
Différents types 
 d’installations de 
 rétention.
(Module DA, page 33)

33Module DA : chapitre 2

2.2 Types de mesures de rétenti on

Selon le but visé, diff érents aspects et types de rétenti on peuvent être disti ngués :

Disti ncti on Caractère Transcripti on, objecti f Débit de dimensionnement 
(débit sortant qab)

Selon l’objecti f écologique Mesure de réducti on des 
impacts de l’imperméabilisati on 
superfi cielle.

Selon le débit du bassin versant dans son 
état originel non revêtu. Déterminati on 
p. ex. sur la base du principe « débit de 
base » avec un qab = 10 l/s par ha d’un BV 
naturel (herbe, prairie)

sécuritaire Moyen de décharger une 
installati on d’infi ltrati on ou 
un réseau de canalisati ons 
surchargé.

Selon la capacité d’infi ltrati on de l’installa-
ti on d’infi ltrati on

Selon les nécessités du calcul du réseau 
hydraulique des canalisati ons

Selon le lieu directement sur 
place

Rétenti on directement sur les 
surfaces réceptrices des eaux 
pluviales.

dans une 
installati on

Collecte et évacuati on des 
eaux de ruissellement dans une 
installati on de rétenti on.

Selon la taille du 
bassin-versant

décentralisée Au niveau de la parcelle ou du 
bien-fond (propriétaire privé)

centralisée A l’échelle du quarti er ou du 
secteur de canalisati ons (pro-
priétaire en général : commune)

La réparti ti on selon les dimensions conceptuelles ne peut être uti lisée que sous réserve pour le dimen-
sionnement et la concepti on. Dans le présent module, les types d’installati ons sont en conséquence 
décrits selon leur emplacement ou leur type de constructi on :
• Rétenti on sur les toits (chap. 2.2.1) ;
• Fossés (chap. 2.2.2) ;
• Rétenti on sur les places et les surfaces (chap. 2.2.3) ;
• Canaux de stockage (chap. 2.2.4) ;
• Bassins et dépressions de rétenti on (chap. 2.2.5).

2.2.1  Rétenti on sur les toits 

Conditi ons générales
Cett e rétenti on est surtout prati quée sur les toits plats. Il s’agit d’une rétenti on à la source. Il existe sou-
vent des réserves et des craintes à l’égard des problèmes d’étanchéité. Mais les systèmes de couverture 
modernes, mis en place selon les normes techniques, ne justi fi ent plus de telles réserves. En outre, les 
aménagements végétalisés permett ent d’att eindre d’autres objecti fs comme la réducti on des ilôts de 
chaleur ou l’accroissement de la biodiversité. L’aménagement des toits s’appuie sur les normes et recom-
mandati ons correspondantes (SIA 271, SN 592 000 et 565 010). Il faut naturellement veiller aux prescrip-
ti ons des fabricants concernant la pose des systèmes d’étanchéité, à la bonne installati on des raccords et 
des écoulements, ainsi qu’à l’entreti en des installati ons.

Pour les nouvelles constructi ons, la rétenti on sur les toits peut être planifi ée dès le début du projet. Mais 
elle est souvent aussi envisageable pour les bâti ments existants, moyennant des adaptati ons acceptables. 
En général, les parapets des toits sont largement dimensionnés pour permett re une accumulati on sans 
problèmes des eaux pluviales. Là où il faut amener du matériau d’infi ltrati on supplémentaire, la faisabilité 
stati que doit être contrôlée.

 Tableau DA3
Diff érents types 
 d’installati ons de 
 rétenti on.

8.1.1 Rétention sur les toits

34 Module DA : chapitre 2

Matériaux de couverture
La quanti té d’eau à stocker correspond à la hauteur eff ecti ve des précipitati ons si aucune surface de toits 
voisine n’est ratt achée. Une forte pluie entraînera donc une élévati on nett e de la hauteur d’accumulati on 
de 5 à 10 cm. Si les eaux pluviales sont stockées dans une couche de couverture poreuse, la hauteur d’ac-
cumulati on augmente selon l’espace poreux disponible dans le matériau de couverture (pour le gravier, 
l’espace poreux disponible représente 20 à 30 %). 

Depuis peu, on aménage de plus en plus souvent des toits plats à végétalisati on extensive. Ils stockent 
momentanément et évaporent de relati vement grandes quanti tés d’eau. Ils adsorbent aussi les subs-
tances polluantes et améliorent ainsi la qualité des écoulements des toits. Ceci est valable seulement 
si l’on renonce à l’usage de biocides et produits phytosanitaires (p. ex. protecti on de racines), à cause 
du risque de lessivage de ces produits. Les toits à végétalisati on extensive combinent l’infi ltrati on et 
l’évacuati on des eaux. Ils conviennent aussi aux toits faiblement inclinés. Les avantages de ces derniers 
ressortent de la comparaison de leurs coeffi  cients d’écoulement avec les valeurs correspondantes pour 
d’autres revêtements de toits ([368], [369]) :

Revêtement de toit Gravier Gazon gravier Toit à végétalisati on 
extensive

coeff . écoulement ψs 0.80 0.55 0.10 – 0.70

Ceci est surtout important pour le calcul de débits de pointe. Si l’eau de toits plats végétalisés doit être 
infi ltrée, il faut savoir que les coeffi  cients d’écoulement intégral (c.-à-d. le rapport entre l’écoulement glo-
bal et les précipitati ons totales) se situent nett ement au-dessus des coeffi  cients d’écoulement de pointe 
et peuvent att eindre 0.6 à 0.8.

Régulati on de l’écoulement
La limitati on du débit évacué par la descente est assurée par un organe calibré tel qu’une crépine, ou de 
plaques triangulaires, ou alors un limiteur à vortex. Le limiteur doit être placé dans une cage grillagée le 
protégeant des obstructi ons (il faut au minimum tester la nécessité d’une telle protecti on par un essai de 
charge hydraulique). Le limiteur à vortex présente l’avantage d’une apti tude à l’autocurage. Les caracté-
risti ques hydrauliques et les consignes d’installati on sont propres à chaque modèle et sont donc fournies 
par le fabricant. Quant au sol à végétalisati on extensive, il ne demande pas de régulateur, cett e foncti on 
étant assumée par le sol.

Trop-plein de secours
Prévoir un trop-plein de secours permet de réduire le risque en cas de dysfoncti onnement du limiteur 
ou d’une surcharge par suite d’un épisode de précipitati ons extrême. Si les tuyaux de décharge off rent 
une capacité suffi  sante, le trop-plein de secours peut s’y ratt acher ; dans le cas contraire, un dispositi f 
disti nct est nécessaire (p. ex. sous forme de gargouilles disposées sur la façade, à la hauteur d’eau maxi-
male admissible, dans une fente ouverte vers le haut du parapet du toit). Le trop-plein de secours – ou la 
somme des trop-pleins de secours – doit être dimensionné en foncti on d’un écoulement de pointe cor-
respondant au pic d’intensité non att énué des précipitati ons de référence. La norme SN 592 000 fournit 
les détails d’exécuti on des trop-pleins de secours. 

Entreti en et mesures de sécurité
En plus de l’entreti en usuel des toits plats conventi onnels, il faut parti culièrement veiller à ce que les 
organes hydrauliques soient dégagés. Il est recommandé d’eff ectuer des contrôles réguliers. L’accessibi-
lité et la facilité de l’entreti en ainsi que la sécurité du personnel d’entreti en consti tuent naturellement des 
conditi ons essenti elles d’une maintenance irréprochable de ces installati ons.

De plus, sur les toits végétalisés, la végétati on doit être entretenue pour que les plantes se développent 
bien et que la capacité d’infi ltrati on soit préservée. Il faut renoncer à la fumure des toits végétalisés dans 

 Tableau DA4
Coeffi  cients d’écoule-
ment de toitures de 
toits [101].

Tableau DA4
Coefficients d’écoule-
ment de toitures de 
toits [101].
(Module DA, page 34)

8.1.2 Fossés
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Exemple DA5
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l’intérêt d’une polluti on minimale de l’eau s’écoulant des toits. Les nouveau toits végétalisés doivent être 
protégés d’un lessivage jusqu’à l’enracinement des végétaux, p. ex. par l’uti lisati on de natt es en coco.

2.2.2 F o ssés

Descripti on
Les fossés sont de longues dépressions peu profondes , dans des îlots de verdure ou au bord des parkings. 
Ils peuvent être aménagés isolément ou en réseau. Les eaux de ruissellement s’écoulent tout le long du 
tronçon directement dans le fossé ou s’y déversent par des conduites et des rigoles. 

L’eau s’infi ltre en premier lieu – au moins parti ellement –, pendant que le reste est déversé par une régu-
lati on dans les eaux en aval. Pendant les périodes sans précipitati ons, les fossés sont à sec.

Concepti on
En plus de leurs foncti ons hydrologiques, les fossés visent surtout une bonne intégrati on paysagère, la 
facilité d’entreti en et la sécurité. Le profi l d’un fossé est donc simple : trapézoïde ou triangulaire, aussi 
large que possible et peu profond.

Fossés le long 
de

Profondeur 
H

Largeur 
B

Routes 1.0 à 1.5 m 3 à 5 H

Places, agglo-
mérati ons

0.2 à 0.5 m 10 à 20 H

La pente longitudinale ne devrait pas 
excéder 0.5 %.

Les surfaces sont habituellement végétalisées. Parfois, le fond du lit est renforcé par des dalles ajourées 
ou des rondins. Lors du choix des essences, il faut veiller à ce qu’elles supportent autant une inondati on 
de courte durée qu’une sécheresse. Les plantes à enracinement profond sont inappropriées à cause de 
la réducti on de la protecti on des eaux souterraines (voir exigences posées à la végétalisati on au cha-
pitre 1.3.1). 

Le fossé est fermé à son extrémité aval. Si les eaux de ruissellement sont déversées dans un cours d’eau, 
une ouverture d’au moins 15 cm de diamètre est aménagée dans la parti e terminale. Le couronnement 
du barrage peut servir de trop-plein. En foncti on de la pente longitudinale, des seuils transversaux sont 
placés à des intervalles plus ou moins grands. Ils peuvent être combinés avec des passages carrossables. 

Exemple de réalisati on

Ecran limiteur de débit

Rétention

 Figure DA16
Représentati on sché-
mati que d’un fossé et 
 données de dimension-
nement.

Amenée d’eau directe

Débit de fulteStockage

Ecran limitateur
de débit

Débit régulé dans un cours d’eau récepteur

Figure DA16
Représentation sché-
matique d’un fossé et 
 données de dimension-
nement.
(Module DA, page 35)
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9 DIAGRAMMES GÉNÉRAUX de dimensionnement de 
petites installations d’infiltration et de rétention, selon SN 640 350 (édition 2000)

Figure DA21a–f
Diagrammes généraux 
de dimensionnement de 
petites installations de 
rétention, selon 
SN 640 350 (édition 
2000) (qab > 5 l/s · haréd, 
durée de pluie déter-
minante <60 min).
(Module DA, page 44 
à page 46)

Figure DA21a
Région Engadine/Valais.

Figure DA21b
Région Alpes.
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 Figure DA21a–f
Diagrammes généraux 
de dimensionnement de 
peti tes installati ons de 
rétenti on, selon 
SN 640 350 (éditi on 
2000) (qab > 5 l/s · haréd, 
durée de pluie déter-
minante <60 min).

Figure DA21a
Région Engadine/Valais.

Figure DA21b
Région Alpes.

      Principes hydrologiques et indications pour la rétention  Chapitre 8

de l’ouvrage. 
Mais une installation facilement accessible par le personnel 
d’entretien attire aussi les curieux. Il faut en tenir compte 
par des mesures techniques (instructions CNA et BPA).
Les bassins peuvent servir à collecter des substances libé-
rées par un accident. Cette fonction ne peut servir en cas de 
besoin que si l’organe d’arrêt est actionné régulièrement et 
donc maintenu en état de marche et si l’accès aux véhicules 
d’intervention est garanti.
Enfin, l’auteur du projet est tenu d’élaborer un manuel de 
fonctionnement de l’ouvrage.

8.7.5 Exemple de conception et d’exécution
Les canalisations d’eaux pluviales d’un quartier urbain péri-
phérique dont les eaux sont évacuées en système séparatif 
se jettent dans un petit vallon et y provoquent une forte 
érosion. Une réduction de débit est nécessaire. Dans ce but, 
un bassin de retenue à régulation du débit, en dérivation 
des collecteurs principaux, est aménagé sur une surface 
publique du quartier.

Bassin versant: total 7.23 ha   
 réduit 2.17 ha  

Bases hydro- z= 5 ans, diagramme de rétention propre 
logiques: à la région selon chap. 8.3.3

Débit: collecté 488 l/s
 régulé 55 l/s

Volume: rétention 500 m3    

Bassin de retenue: surface au sol 750 m2 

 hauteur d’eau 0.7m 

La surface est aménagée en une aire de jeux végétalisée. 
Un petit fossé borde la surface plane; il assure l’assèche-
ment rapide de la surface après la vidange. La régulation 
s’effectue par un orifice de décharge DN 15 cm. Comme la 
canalisation est dimensionnée pour l’évacuation du débit 
non régulé Q (z = 5), elle peut évacuer un débordement de 
26 cm de hauteur par dessus l’arête du trop-plein de secours 
de 2 m de long.

80
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rétention avec 
fossés d’évacuation des eaux
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Annexe 2 : Diagrammes généraux de dimensionnement de peti tes 
installati ons d’infi ltrati on et de rétenti on, selon SN 640 350 
(éditi on 2000)
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Figure DA21c
Région Jura.

Figure DA21d
Région Plateau – Tessin 
Nord.

45

Figure DA21c
Région Jura.

Figure DA21d
Région Plateau – Tessin 
Nord.
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Figure DA21e
Région Préalpes. 

 Figure DA21f
Région Tessin sud.
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Figure DA21e
Région Préalpes. 

Figure DA21f
Région Tessin sud.
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